
A. D. 1790. Anmotricenfmo primo GEORGri 1H. C. 31.

Conf"il Légifüatf et l'Affemblée des dites Provinces refpeaivement, et approuvés
par fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs, fous la refiriffion ci.après pourvue.

XLII. Pourvû néanrnoins, et il eft de plus ftatué par la dite Autorité, Que toutes ,Les Actec du

fois qu'aucuin Ae ou A&es feront paffés par le Confeil Légiflatif et VAffernbée de ConseilLéi4&me
OU l'3tre des dites Provinces, contenant aucunes provifions pour varier ou rap. conte es

proviîions à Iler.
peIller la déclaration et proviion ci. deffus récitée, contenuès dans le dit Afle pafé dans fet ci-me ionnu,
la quatorzième année du Règne de fa préfente Majeaé; ou pour varier ou rappeller eront miï devant
la Provifion ci.deffus récitée contenue dans les i3ftrnaions Royales de fa Majeflé, not de -ee
données le troifième jour de Janvier dans l'année de Notre Seigneur mil fep cent pprobaon de
foixante.quinze, au dit GUY CARLETON, Ecoïer, aCuellement LoRD DoRc*ESTERi
ou pourvarier ou rappeller les Provifionis ci-devant contenues pour continuer la force
et l'effet des dites déclaration et provifions, ou pour varier, ou rappeller aucune des
divierfes provifions ci-devant contenues concernant la Conceflon et appropriation de
terres pour le maintien d'un Clergé ProteRant dans les dites Provinces; ou concer-
nant la Conflitation, l'ére&ion, ou la fondation des Bénéfies ou Cures dans les dites
Provinces; ou concernant la nomination de Bénéficiers ou Miniafres à iceux; onu
concernant la rnanière en la quelle Cels Bénéficiers ou Miniares les tienchont et en
jouiront ; et aunfi que toutes fois qu'aucun Aâe ou Aaes feront ainfi paffés, conte.
nant aucunes provifons qui auront en aucune rnanière rapport à ou afféeeront la
jouiffantce ou Plexercife d'aucune forme ou mode d culte Religieux ou impoferont ou
établiront aucun:ls pénalités, charges, inhabiletés,oui ncapacités à leur égard ; ou au.
ronit en aucuce maniêèîe rapport à ou affeceront le payement, le recouvrement ou la
jouiffance d'aucun des Dûs ou Droits, accoutumés ci-devant menionnés, ou auront en
aucune manière rapport à la conceffion,.à limpolicion, ou au xecouviement d'aficuns
autres Dûs, ou Salutaires, ou Emolunens 4ueleonques à être payés à ou pour Aiulage
d'aucun Miniftre, Prêtre, Eccléfiaftique, ou Précepteur, conformémentà aucune forme
ou mode de cnhIe Religieux, eu égard.à fon dit office ou fonaion;: o auront en au.
cune manière rapport à ou affederont l'établiffement où la difcipline de l'Eglife Ana-

glicane, parmi les Minillres et les Membres d'iceUe dans les'dites Provinces, ow auront
en aucune manière rapport à ou affe&eront la Pérogative du Rois concernant la con-
ceffion des terres non concédées de la Couronne dani les dites Provinces, chaque tel
Ade ou Aaes feront, avant aucune Déclaration ou fignification de l'approbation du
aoi fur iceux, mis devant les deux Chambres de Parlement dans la Grande Bretagne .
et qu'il ne fera paslégal à fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs, de fignifier fon ou
leur Apprdbation à aucun tel A&e ou A&es jufqu'à trente jours après qu'ils auront
été mis devant les dites-Chambres, ou d'approuver aucun tel Aae ou ä&es, en cas
que l'une ou l'autre Chambre de Parlement, dans les dits trente jours, s'adrelfe à fa
Majeflé, fes Héritiers ou SucceLfeurs,.pour retenir fon ou leur approbation de tel Aac
ou A&es, et qu'aucun tel Aae ne fera valide ou effeauel, à aucun des effets ci-deifus,.
dans l'une 3u l'autre des dites Provinces,à moins que le Confeil Légiflatif, et l'Affem-
blée de telle Province, dans Ja Séance dans laquelle ils l'auront paffé, n'ayent préfemné
au Gouverneur, au Lieutenani Gouverneur ou à la Perfonne qui aura radminiftration
du Gouvernement de telle Pnrvince, une Adreffe ou des Adreffes, fpécifiant que tél
Aae contient des provifions pour quelques-uns des dits effets ci-devant fpécialenee
défignés, et défirant qu'afin de.Iui dQnMer effet, tel Aac foit tranfmis fans délaï en
Angleterre, aux fins d'être mis devant le Pairlement avant la fignificatioi. de l'aprQba--
tiön de fa Majeflé à icelui..

L XI.. Et


